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D'autres dispositions portent sur la cessation d'emploi individuelle
ou collective, l'indemnité de départ, le principe "a travail égal
salaire égal" (entre les travailleurs et les travailleuses), le
congé de maternité et la protection contre le congédiement ou la
mise à pied pour la seule raison de procédures de saisie-arrêt.
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